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Décisions du Comité de sélection, 

 
Référence :  DB /2013/03/18                                                                                               Le mardi 19 mars 2013 
 
Objet : Décision du comité de sélection réuni le lundi 18 mars 2013 pour validation de la liste des compétiteurs 
sélectionnés aux championnats de France de fond monoplace. 
 

Après avoir débattu sur les conditions de course des quatre inter-régions, le comité de sélection a pris les 
décisions suivantes : 

1. Pas de rattrapage pour faits « normaux » de course (dessalage, casse de matériel, gène etc.). 
2. Rattrapage pour les compétiteurs ayant terminé dans les 10 secondes sous la barre des limites 115 ou 

120 %. 
3. Il n’y aura pas de rajouts autres que ceux décidés lors de la réunion de sélection. 

 
Compétiteurs ayant obtenu une dérogation à titre exceptionnel: 

 
NOM Club Détail 

GOUBEL MATHIEU Boulogne sur Mer 

Dérogation accordée avant le SNF lors de la réunion préparatoire. 
A participé à son régional. 
Inscrit à la compétition. 
Stage entraînement à l’étranger.  

DELETRE MATHIEU 
 
(Dérogation accordée à 
titre exceptionnel pour 
2013) 

Strasbourg 

Dérogation accordée avant le SNF lors de la réunion préparatoire. 
Athlète champion du monde en kayak polo. 
A participé à son championnat régional fond. 
Inscrit à la compétition. 
Inscrit en liste ministérielle haut niveau. 
Ayant un match avec son équipe de kayak polo le jour du sélectif. 

MANCINI THEO Tours 

A participé à son régional. 
Inscrit en liste ministérielle jeune. 
Retenu par un stage professionnel dans le cadre de son projet 
scolaire (planning fourni prouvant que la pratique de son stage 
devait se faire le samedi et le dimanche des sélectifs). 

COULANGE MARIE St Grégoire 

Conditions de course exceptionnelles avec un fort grain (7 
dessalages en même temps occasionnés par de fortes vagues et des 
bourrasques importantes) – Rapport des juges de virage constatant 
cela. 
Termine 4ème de sa course malgré un dessalage et avis favorable des 
juges de la compétition. 

ANDRIES SANDRA Coudekerque 
Erreur de timing dans le lancement des courses = a perdu du temps 
en laissant la nouvelle course passée sans encombre 
De plus continuité du développement de la discipline canoë dame. 

 
         Le comité de sélection 


